
Chaque jour, Solidarité Laïque agit pour que les droits de l’enfant
soient mieux respectés en France et dans le monde

Ne lâchons pas 
nos droits ! 

Droit à 
l’égalité et à 

l’insertion

Droit à la 
protection de la 

vie privée

Droit 
d’avoir une 

identité

Droit 
aux loisirs

Droit d’être 
protégé contre 

l’exploitation
Droit à des 

conditions de 
vie décentes

Droit à 
l’éducation

Droit 
à la santé

Droit à 
l’expression

Droit d’être 
protégé contre 

les violences 

www.solidarite-laique.org



Droit à l’égalité et à l’insertion
Le saviez-vous ? Les filles, qui ont des résultats
scolaires en moyenne supérieurs aux garçons,
se retrouvent minoritaires dans certaines 
formations supérieures. (Source : Rapport alternatif DEI-
France 2009)

Droit d’avoir une identité
Le saviez-vous ? Sur la période 2007-2008, sur
133 millions de naissances dans  le monde,
51 millions n’ont pas été enregistrées (Source : 

Unicef). Pourtant, dans plus de 30 pays, il est né-
cessaire d’avoir été enregistré pour avoir accès
aux soins médicaux et parfois à l’école. (Source :
Solidarité Laïque)

Droit à la santé
Le saviez-vous ? Les enfants de milieux écono-
miques défavorisés souffrent davantage de sur-
poids et d’obésité que les autres (21% des
enfants pauvres contre 15% des 2 à 16 ans). Le
pourcentage d’élèves présentant des caries est
près de deux fois plus élevé chez les enfants
scolarisés en ZEP. (Source : Rapport alternatif DEI-France
2009)

Droit à l’éducation
Le saviez-vous ? Dans le monde, 132 millions
d’enfants n’ont pas accès l’éducation. (Source :

Rapport EPT, Unesco, 2012). La France n’est pas en
reste : en Guyane, par exemple, territoire d’ou-
tre-mer, un enfant sur dix ne va pas à l’école pri-
maire. (Source : Rapport alternatif DEI-France 2009)

Droit aux loisirs 
Le saviez-vous ? Un quart des enfants de 5 à
19 ans en France, soit 3 millions d’enfants, ne
sont pas partis en vacances en 2011. (Source : 
Observatoire des Inégalités 2011)

Droit à l’expression
Le saviez-vous ? Bien souvent, on parle « sur »
les enfants sans parler « avec » eux. Par exem-
ple, jusqu’à aujourd’hui, les enfants n’avaient 
jamais été invités à s’exprimer sur la réalité de
leurs droits dans le cadre du rapport alternatif au
Comité des droits de l’enfant.

Droit d’être protégé contre les
violences 
Le saviez-vous ? En France,  98000 enfants
sont en danger et  19 000 enfants sont maltrai-
tés. Ils sont victimes de violence physiques,
sexuelles, psychologiques, de négligences
lourdes ayant des conséquences graves sur son
développement physique et neurologique.
(Source : ODAS 2006)

Droit d’être protégé contre
l’exploitation
Le saviez-vous ? Dans le monde, 980 000 à 
1 250 000 enfants sont victimes de traite à des
fins de travail forcé, dont notamment l’exploita-
tion sexuelle. Les enfants représentent 22% des
victimes de traite. (Source : collectif Ensemble contre la
traite)

Droit à des conditions de vie
décentes
Le saviez-vous ? 2,4 millions d’enfants vivaient
en situation de pauvreté en France en 2009.
(Source : 5e rapport périodique de l’Etat à la CIDE)

Droit à la protection de la vie
privée
Le saviez-vous ? Bien que Facebook soit inter-
dit aux moins de 13 ans, 20% de cette popula-
tion y est inscrite. 30% des jeunes qui
fréquentent ce réseau social acceptent des in-
connus dans leur liste d’amis, sans penser aux
risques que cela peut engendrer. (Source : enquête
réalisée par la CNIL, l'Union Nationale des Associations Fami-
liales, Action Innocence et TNS Sofres en Juin 2011 sur des
jeunes de 8 à 17 ans).

Le saviez-vous ?

www.solidarite-laique.org


